
Cotes extrêmes 

du versement 
1100 W 1-7

Nom du service 

versant 

PREFECTURE DU RHONE\Direction de l'administration générale 

(DAG)\2e bureau\Service du logement

Intitulé du 

versement 
Garnis collectifs.

Dates extrêmes 1972-1974

Métrage 0,38 m.l.

Modalités 

d'entrée
Versement 

Conditions 

d’accès

Librement communicable, à l'exception de l'article 1100 W 6 soumis 

à un délai de 50 ans (vie privée).

Présentation 

Contenu 

Garnis : arrêtés d'agrément et de suppression d'agrément, procès-

verbaux pour exploitation illégale, dossiers de fermeture de garnis 

insalubres, enquête de salubrité concernant les garnis.

Sommaire 

Bordereau de versement 



Cote Description
Date 

début
Date fin

1100 W 1
Arrêté d'agrément de la rue Aimé Collomb à la rue 

Juliette Récamier
1972 1974

1100 W 2
Arrêté d'agrément de la rue du Lac à la rue de la 

Quarantaine
1972 1974

1100 W 3 Arrêté d'agrément de la rue Rachais à la rue Yves Farge 1972 1974

1100 W 4
Arrêté de suppression d'agrément de la rue Alsace 

Lorraine à la rue Xavier Privas
1972 1974

1100 W 5
Garnis agrées partiellement ou refusés 

Affaires réglées
1972 1974

1100 W 6

Correspondance garnis insalubres

Procès-verbaux pour exploitation illégale de garnis Décret 

72-526 du 29 juin 1972

1974 1974

1100 W 7

Dossiers de fermeture de garnis insalubres 

Notes au sujet des garnis de Nord-Africains

Enquête de salubrité concernant les garnis

Décret du 17 mai 1974 - 74-496

1974 1974


